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ARTICLE 2 BIS

Supprimer l'alinéa 7.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les députés du groupe LFI-NFP souhaitent assurer l’indépendance éditoriale des 

sociétés qui composeront la future holding.

En effet, l’article 2 bis propose d’attribuer automatiquement le poste de Président-Directeur Général 

(PDG) de France Télévisions, Radio France et Institut national de l'audiovisuel au PDG de France 

Médias. Cette mesure entraîne une concentration excessive des pouvoirs entre les mains d'une seule 
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entité, celle de la holding et de son représentant.

Avec cette règle de gouvernance, la holding France Médias ne jouerait plus un rôle de simple 

coordination, mais deviendrait un moyen de contrôler la ligne éditoriale de chaque entité membre de la 

holding.

La suppression de cette alinéa permettrait ainsi de préserver l'indépendance de l'information et d'éviter la 

fusion déguisée des médias de l'audiovisuel public.


